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JANVIER 2011 

Chère administrée, 
Cher administré, 
 
Ce début d’année est l’occasion de remercier les acteurs de notre commune, de faire le 
bilan de l’action municipale et d’indiquer les orientations pour l’année 2011. 
Merci aux responsables et bénévoles des associations pour leur contribution essentielle à 
la vie de Germagny. 
Merci aux habitants qui ont participé à la « journée verte ». 
Merci au personnel communal, Michèle Desmurger, Jean-Pierre Gueydan et Denis Mon-
terrat pour le travail qu’ils réalisent avec conscience et professionnalisme à la mairie, à l’é-
cole, à la cantine et partout où cela est nécessaire. 
Merci aux conseillers pour leur implication dans la gestion de la commune. 
Permettez-moi d’associer à ces remerciements les épouses et époux des élus pour leur 
patience et leur compréhension. 
Notre volonté est d’être disponible, d’écouter chacun dans son problème particulier, qu’il 
soit social, économique ou administratif, pouvoir en faire l’analyse et trouver les solutions 
les mieux adaptées dans l’intérêt général, en essayant de n’oublier personne. 
Cette période d’échanges de vœux ne doit pas nous faire oublier tous ceux qui, au cours 
de l’année écoulée, ont perdu un proche, tous ceux qui sont confrontés à la maladie et 
aux difficultés de la vie. A cette occasion, nous avons une pensée particulière pour notre 
« Doudou ». 
Toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous présenter, ainsi qu’à votre famille, ses 
meilleurs vœux de santé, de bonheur et de réussite. 
Que cette année encore nous puissions rassembler nos énergies et nos compétences 
pour faire avancer les situations et les activités de chacun. 
Bonne année à toutes et à tous. 

Pierre DUBOIS 
et son conseil municipal 

Imprimé par nos soins 
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MAIRIE 
 
                    Heures d’ouverture :            lundi de 9 h 30 à 12 h 
                                                                 jeudi de 14 h à 17 h 
 

                    Contacts :                            �  03 85 49 22 52 
������ ������������ �  03 85 49 22 52 
                                                                 Email : mairie.germagny@wanadoo.fr 
 

                    Pierre DUBOIS :                  �   03 85 49 26 74 (perso) 
                                                                 �   06 87 38 42 80 (portable) 
                                                                 Email : pierrefrancoise71@orange.fr 
 

                    Ecole :                                  �   03 85 49 20 19 
                       Salle Bellevue :                      �   03 85 49 23 56 
 
                    Site Internet :                       www.germagny.fr 
                    Ce site est mis à jour pour permettre aux habitants de la commune 
                    et des extérieurs de trouver tous les renseignements nécessaires. 
 

La boîte aux lettres de la Mairie est à votre disposition pour toute idée, 
remarque ou suggestion concernant la bonne marche de la commune. 

DÉCHÈTERIE 
 
 
La déchèterie de Genouilly est ouverte aux habitants de Germagny, sur présentation d’une pièce d’i-
dentité et d’un justificatif de domicile, aux horaires suivants : 
                     - lundi matin :                   8 h 30 à 12 h 
                     - mercredi après-midi :     14 h à 18 h 30 
                     - samedi matin :               8 h à 12 h 
 
Les personnes âgées ou handicapées peuvent faire une demande à la Mairie qui se chargera de l’éva-
cuation des encombrants. 
 

REMBLAI COMMUNAL 
 
Le remblai communal contrôlé, réservé aux habitants de la commune, situé sur la Chaume à Germa-
gny, a été nettoyé et réaménagé afin de recevoir les déchets végétaux et les matériaux de démolition 
uniquement dans les zones indiquées. 
 
Une benne à verre est à votre disposition sur la Chaume, en contrebas du City Stade. 
A l’entrée de la rue du Moulin Greuzard, une benne de 500 litres pour déchets ménagers ainsi qu’un 
bac jaune ont été installés à l’usage exclusif des riverains de cette rue. 
 
Rappel : le ramassage des ordures ménagères a lieu le jeudi matin à 5 heures. Le ramassage des 
bacs jaunes a lieu le vendredi matin selon le calendrier qui vous a été remis avec le bac jaune. 
 
 



- Restauration de l’École et portes ouvertes courant septembre. 

- Réfection du lavoir. 

- Embauche d’un nouvel employé communal. 

- Achat d’une nouvelle tondeuse. 

- Aménagement du bord de Guye autour du lavoir. 

- Vente de deux terrains à bâtir. 

- Pose de faïences dans les sanitaires de la Salle des Fêtes. 

- Modification et aménagement du remblai. 

- Mise en place d’un nouveau système de collecte d’ordures ménagères. 

- Installation d’un équipement pique-nique sur les bords de Guye, proche du Moulin 
Greuzard (espace pêche). 

- Remise en place et sécurisation de la statue de la Vierge à l’Église. 

- Réalisation d’un plan d’accessibilité sur la commune demandé par le Conseil Général. 

- Remplacement du brûleur de la chaudière dans l’appartement de l’École. 

- Participation à la Collecte Alimentaire. 

- Subvention au CCAS de la Commune. 

- Travaux de voirie. 

- Début du gros chantier d’enfouissement des lignes électriques et téléphoniques. 
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Belle restauration du lavoir des bords de Guye 
L’association Tremplin a entrepris, depuis quel-
ques semaines, des travaux de restauration de pa-
trimoine dans les villages du canton. C’est à Ger-
magny que cette association, qui œuvre pour la 
réinsertion de chômeurs de longue durée, de bé-
néficiaires du RSA, de travailleurs reconnus handi-
capés, vient de terminer son 2ème chantier de 
l’année. Sous la responsabilité de Mrs Meley et 
Roinsol, 12 personnes ont, pendant quatre semai-
nes, restauré les deux calvaires, le puits près du 
garage et enfin le lavoir des bords de Guye. Pour 
remercier les intervenants, et en présence de 
Mr Jondot, coordonnateur technique du Tremplin, 
la municipalité de Germagny a offert un repas 
champêtre à l’équipe qui a effectué ce superbe 
travail. 

 CHRISTIAN VARRIOT (CLP) 
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Le 7 décembre dernier, ont commencé les travaux d’enfouissement des lignes électri-
ques et téléphoniques Grande-Rue. Ils concernent la partie située entre la rue du Roche-
ron et la Montée de la Chaume. Ces travaux dureront jusqu’à la fin janvier 2011 si la mé-
téo le permet. 
 
La disparition des fils électriques et la dépose des poteaux actuels se feront lorsque les 
services de France Télécom seront prêts à installer leurs câbles, soit dans le courant de 
l’année … 
 
Le passage souterrain des gaines et la future implantation des mâts nous ont contraints à 
couper les trois arbres situés devant le mur de Monsieur et Madame Guy Montillot et cela 
aussi en vue d’aménager un trottoir d’une largeur suffisante de façon à satisfaire aux nor-
mes du plan d’accessibilité imposé par le Conseil Général de Saône et Loire. 

Élagage des arbres par Alain Jandot 
et Jean-Pierre Gueydan 

Évacuation des branches sous le 
regard attentif d’Alain Jandot 



- Fin des travaux d’enfouissement avec mise en place de nouveau mâts pour l’éclairage 
public. 

- Renforcement de l’éclairage public sur toute la commune. 

- Remplacement des anciennes lampes d’éclairage public par des lampes à basse 
consommation. 

- Poursuite de l’étude de notre réseau d’assainissement. 

- Prévision de démarrage de notre projet Gîte d’Étape. 

- Remise en eau du lavoir. 

Chemin des Champs Bareaux : 
 
Aménagement de l’accotement en chemin piétonnier pour faciliter et sécuriser l’accès à 
l’arrêt de bus sur le Chemin des Champs Bareaux. 
Ci-dessous les photos avant et après les travaux. 

Élagage des arbres : 
 
Nous avons appris que la D.R.I. n’assurerait plus l’élagage des arbres en agglomération 
suite à une décision du Conseil Général de Saône et Loire. Il nous appartiendra désor-
mais d’effectuer ce travail et d’en assurer la charge financière. 
Ce chantier sera mis en place au début d’année par notre employé communal. 

 

Photo avant les travaux Photo après les travaux 
(photomontage) 
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Cela fait la deuxième année que l’on subit un hiver précoce avec de fréquentes chutes de 
neige. 
Notre commune n’a pas d’équipements spécifiques pour répondre efficacement aux pro-
blèmes de circulation dans de telles conditions. 
Cette année, nous avons commandé 1,5 tonne de sel de déneigement pour un coût de 
150 Euros, environ, la tonne. 
Un salage complet de la commune demande entre 300 et 500 kg de sel à chaque pas-
sage. 
Un salage par une entreprise nous a été proposé pour un coût de 500 Euros HT le pas-
sage sur l’ensemble de la commune, c’est pourquoi le Conseil Municipal a décidé l’achat 
d’une saleuse-sableuse tractable à un coût de 1 094 Euros, somme qui sera rapidement 
amortie. 
Nous demandons, tout de même, à nos administrés beaucoup d’indulgence et de pa-
tience. 
Sur demande à la Mairie, il sera possible, suivant disponibilités, de vous fournir du sel 
pour dégager la voirie proche de votre habitation. 

Le Maire et l’employé communal en pleine action ! 
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Courant juillet 2010, grâce au travail et à la participation de la Communauté de Commune 
du Sud de la Côte Chalonnaise, nous avons changé notre système de collecte des ordu-
res ménagères en dotant chaque habitation d’un bac jaune pour les emballages ména-
gers et en proposant deux passages mensuels de ramassage supplémentaires. 
Malgré un certain temps d’adaptation, à ce jour, le système apporte toute satisfaction. 
L’augmentation des tonnages collectés confirme l’implication des habitants dans le geste 
de tri sélectif. 

Notre remblai communal est composé de trois zones : 
- végétaux à composter, 
- bois à brûler, 
- gravas. 
Il est réservé exclusivement aux habitants de notre commune et a été réaménagé pour 
faciliter l’accès et le rendre plus discret. 

5 gestes simples et efficaces pour réduire sa poube lle !  
1 - Le compostage : ne jetez plus vos déchets verts et les restes de cuisine, ils 
peuvent être compostés et produire un humus de qualité. Vous éviterez entre 100 et 
150 kg de déchets par personne et par an. 
2 - L’achat malin : en magasin, préférez les recharges, les produits en vrac ou en 
gros conditionnement aux portions individuelles et articles suremballés. Vous évite-
rez environ 25 kg de déchets par personne et par an. 
3 - Le stop pub : grâce à cet autocollant sur votre boîte aux lettres, vous ne rece-
vez plus de prospectus. Vous éviterez 40 kg de déchets par an. 
4 - Le don : des associations collectent les vêtements usagés, les livres, les meu-
bles. Ce serait dommage de les jeter s’ils peuvent servir à d’autres ! Vous éviterez 
plus de 80 kg de déchets par an et par personne. 
5 - La réparation : pourquoi jeter un appareil en panne quand il n’y a qu’une seule 
pièce à changer ? C’est une double économie : pour le porte-monnaie et les matiè-
res premières. Vous éviterez entre 15 et 20 kg de déchets par an et par personne. 



8 

La commémoration de l'armistice du 11 novembre 1918 a commencé par le 
traditionnel défilé entre la Mairie et le monument aux morts du cimetière. 
 
Monsieur le Maire, Pierre Dubois, a lu le discours du Ministère devant le 
Monument, avec présentation du drapeau par Jean Tortiller, ancien combat-
tant et résistant de la guerre 39-45. 
 
Le retour à la mairie a permis à la quarantaine de personnes présentes de 
partager le verre de l'amitié, avant de rejoindre la salle Bellevue où nous at-
tendait un repas préparé par le restaurant "LES VIGNES" qui a rassemblé 
60 personnes. 
 
Les convives de GERMAGNY se sont serrés à table pour faire place aux 
aînés de SAVIANGES et leurs invités qui se sont joints à nous pour ce re-
pas. 
 
L'après-midi fut animé par le groupe "LES FAITOUTS" spectacle de chan-
sons et danses des années 30 à 80. 
 
La soirée s'est terminée par une collation après les traditionnelles parties 
de cartes et scrabble. 
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Des nouvelles de l’école 
 

90 élèves dans le RPI Genouilly-Germagny cette année. 
Toutes les classes participent à un projet « Récréalivres » avec la Bibliothèque de Joncy. 
Les enfants attendent avec impatience la sortie à l’Océan. 
Une diététicienne est venue en classe nous parler des fruits et légumes. 
Mais en attendant les congés de fin d’année, il faut rester concentré sur notre travail d’é-
colier … 
A bientôt ... 

La classe de Germagny 
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Photo C.V. 



BIenvenue sur le site de la commune de GERMAGNY  
 
 

Le site de Cyber-communes que vous aviez l'habitude de consulter ne sera plus mis à 
jour à compter du 01 Janvier 2011, suite à la rupture de contrat précédant l'arrêt de 
service programmé pour Juin 2011. 
 
C’est avec un réel plaisir que nous vous accueillons sur ce nouveau site, sur le nou-
veau portail de notre commune. 
 
L'outil que nous mettons à votre disposition aujourd’hui n’est pas un simple site inter-
net. Bien sûr, il a d’abord vocation à vous apportez toute l’information dont vous avez 
besoin pour mieux connaître notre commune et pour bien y vivre. Vous permettre de 
participer à la vie de la municipalité, profiter des activités qui vous sont proposées et 
partager des projets communs, telles sont nos premières ambitions. Mais à l’heure 
d’internet et de la modernisation de l’administration, nous souhaitions aller plus loin en 
vous proposant de véritables services en ligne, prolongement de ceux assurés par la 
mairie et son personnel aux heures d’ouverture. A travers un guide des droits et dé-
marches administratives, et plus tard, un annuaire géolocalisé des services publics de 
proximité ou encore des formulaires en ligne, c’est un lien supplémentaire qui va se 
tisser avec votre commune. 
 
Ce portail, c’est enfin une exigence d’égalité et de solidarité car accessible aux per-
sonnes en situation de handicap, qu’elle soit habitante, touriste ou employée de la 
commune. 
 
Nous espérons que vous prendrez rapidement possession de ce portail, qu’il devienne 
votre portail et toutes remarques visant à l’améliorer seront les bienvenues. 
 
N'oubliez-pas de mettre cette page d'accueil dans vos favoris pour retrouver rapide-
ment le contact avec vos informations, vos actualités, la vie de notre village. 
 
Nous vous souhaitons une très bonne visite ! 

http://mon-site-internet.e-bourgogne.fr/germagny 
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